
Inscription en ligne : mode d’emploi 

Il n’est pas obligatoire d’avoir un compte sur le site pour s’inscrire. 

1. Aller sur le site 

Sur le site des archers de Carrières sur Seine (https://archers-de-carrieres78.sportsregions.fr/ ) , allez 

dans « Infos Pratiques » puis dans « Inscription en ligne » 

 

2. Remplir les informations demandées 

Si vous avez déjà un compte sur le site, le remplissage d’une partie des informations se fera 

automatiquement.  

 

 

https://archers-de-carrieres78.sportsregions.fr/


 

Quelques informations portant sur le certificat médical 
● Mineurs 

Le certificat médical n’est plus nécessaire. Il est uniquement demandé de répondre au questionnaire 
de santé CERFA 15699 => cliquer sur « Questionnaire de santé » 

● Primo adhérents ou les adhérents dont le certificat date de plus de 3 ans 
Le certificat médical de moins de deux mois précisant la non contre-indication à la pratique du Tir à 
l’Arc loisir et compétition (ou le passeport de l’archer signé par le médecin) est obligatoire. => charger 
votre certificat médical 

● Pour les renouvellements de licence (certificat médical de moins de 3 ans) 
Le certificat médical n’est pas nécessaire. Il est uniquement demandé de répondre au questionnaire 

de santé CERFA 15699 => cliquer sur « Questionnaire de santé » 

 

 

 
Pour les débutants, choisir « Arc 

classique » 



 

L’autorisation de reproduction et de représentation et l’autorisation parentale sont à remettre 

remplies et signées avec le paiement ou à charger en ligne. 

3. Cotisation et location 

Choisir les « produits » auxquels vous souhaitez souscrire (au minimum une cotisation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4. Vérifier les informations de votre inscription 

 

5. Vérifier les coordonnées de facturation 

A cette étape, vous pouvez également créer un compte sur le site (facultatif). 

 

6. Choisissez votre moyen de paiement (chèque) 

Remettre le chèque et/ou autres moyens de paiement (CAF, pass’sport, coupon sport etc…) au 

secrétaire ou à un autre membre du bureau en son absence.  

 



 

 

Récapitulatif des documents à remettre à une personne du bureau après 

l’inscription en ligne 

- Certificat médicale (le cas échéant, possible de le charger en ligne) 

- Autorisation de reproduction et de représentation de photographie et de vidéos (possible 

de la charger en ligne) 

- Autorisation parentale pour les mineurs (possible de la charger en ligne) 

- Paiement 

 

 

 

 


